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Nom : Comité de gestion de Bruxelles Formation 

Acronyme :  

Domaines Autorité compétente et/ou de référence Echelon territorial 

 Formation 

 Enseignement  Qual. 

 Emploi 

 Europe    Fédéral   Communauté flamande 

 FWB       Wallonie      RBC     COCOF 

 Communauté germanophone      VGC  

 Sous – Régional   Local  

 Wallonie - Bruxelles 

 Flandre - Bruxelles 

 Régional wallon 

 Régional bruxellois 

 /s-régional wallon 

 /s-régional bruxellois 

Transversal  oui    non 

Références légales 
Décret de la Commission communautaire française portant création de 

l'Institut bruxellois francophone pour la Formation professionnelle, mis à 

jour le 6 juin 2016. 

 

 en activité effective  

Existence de références 

légales :    oui       non 

Composition & 

Durée du mandat 

 

Bruxelles Formation est administré par un Comité de gestion composé de 

15 membres, dont : 

  - un président, qui a voix consultative ; 

  - un nombre égal de représentants des organisations représentatives 

des employeurs et des travailleurs. 

Sont invités les Commissaires du gouvernement : 

- un.e Commissaire représentant le ministre de la Formation 

professionnelle ; 

- un.e Commissaire représentant le ministre COCOF du budget. 

 

 Paritaire        Tripartite        Absence des partenaires sociaux 

Liens formels  
Instances 

internes 
 

Commentaires  
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http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/1994/03/17/1994031133/justel
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/1994/03/17/1994031133/justel

